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Texte de la question

M. Jean-René Cazeneuve interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les moyens consacrés à la santé
scolaire et aux personnels médico-sociaux dans le cadre du projet de loi de finances pour 2026. Les Assises de
la santé scolaire, qui se sont tenues le 14 mai 2025 ont été l'occasion de réaffirmer toute l'importance que le
ministère chargé de l'éducation nationale porte aux enjeux de santé des élèves et plus particulièrement à la
santé mentale des jeunes. En clôture de cet évènement, l'ancienne ministre d'État, Elisabeth Borne, a annoncé
un renforcement à venir des moyens humains dédiés à la médecine scolaire ainsi qu'à l'accompagnement social
et psychologique des élèves. Dans ce contexte, M. le député souhaiterait connaître précisément le nombre de
créations de postes de personnels médico-sociaux prévues dans le cadre du budget pour 2026, ainsi que leur
répartition par profession, notamment entre médecins scolaires, infirmiers de l'éducation nationale,
psychologues de l'éducation nationale et assistants de service social. Il souhaite également attirer l'attention de
M. le ministre sur l'importance d'une prise en charge adaptée des jeunes, en particulier en matière de santé
mentale, alors que de nombreux établissements sont confrontés à une augmentation des situations de mal-être,
d'anxiété et de fragilité psychologique chez les élèves. Dans le département du Gers, les infirmiers et les
infirmières scolaires jouent un rôle essentiel dans l'accompagnement quotidien des élèves au sein des collèges
et des lycées et contribuent pleinement à la prévention et au suivi des situations de vulnérabilité. Toutefois, de
fortes inquiétudes sont exprimées localement, notamment concernant l'annonce de la suppression d'un demi-
poste d'infirmière à la rentrée 2026 au sein des lycées Pardailhan et du Garros, qui pourrait fragiliser l'accès aux
soins et à l'accompagnement des élèves. Dans ce contexte, il lui demande de préciser les orientations du
Gouvernement concernant le renforcement des effectifs médico-sociaux à la rentrée 2026 et les mesures
envisagées pour garantir une couverture suffisante des besoins dans les territoires ruraux, notamment dans des
départements comme le Gers, où l'isolement géographique peut accentuer les situations de souffrance chez les
jeunes.
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